POUR UNE VISION FÉMINISTE DU DÉVELOPPEMNT RÉGIONAL

Un séminaire réussi, des échanges fructueux, un élan nouveau

Les 7 et 8 novembre dernier, s’est tenu à Québec, un séminaire portant sur Une vision féministe du développement régional.  Cet événement était organisé par le Réseau des tables régionales de groupes de femmes du Québec
.  Les principales préoccupations des soixante-deux personnes présentes (très largement des femmes) ont porté sur la place qu’occupe la condition féminine dans le développement régional et local. Comment ce dossier est-il  porté par les CRÉ ? Quelle place ces dernières font-elles aux ententes spécifiques en condition féminine? Comment les plans quinquennaux tiennent-ils compte de la réalité et des besoins des femmes, « selon les principes de l’égalité et de la parité » comme le prévoit la loi ?

On compte dix-sept régions administratives au Québec mais vingt-et-une Conférences régionales des élues. La région de la Montérégie compte trois CRÉ et, pour la région Nord-du-Québec, l’Administration régionale Crie et l’Administration régionale Kativik sont considérées comme des CRÉ.  Les CRÉ qui regroupent une majorité l’éluEs municipaux et un certain nombre de représentants et représentantes de la société civile, sont responsables de la planification et de mise en œuvre du développement socio-économique de leur région.  Chaque CRÉ doit donc produire un plan quinquennal de développement et l’actualiser entre autre par le biais d’ententes spécifiques porteuses de projets structurants pour la région.

Des présentations ont permis aux personnes présentes de mieux comprendre la réalité actuelle des ententes spécifiques en condition féminine.  Elles ont pu développer une meilleure compréhension de ce qu’est une entente spécifique, des marges de manœuvres qu’elle présente, des étapes à engager pour en réaliser une, des partenaires potentiels, du cadre de négociation, des résultats souhaités et des embûches à prévoir.  Elles ont pu également constater que certaines régions avaient développé des ententes de partenariat ou de collaboration, moins complexes à rendre à terme que des ententes spécifiques, mais qui donnent des résultats intéressants.  

En ce qui a trait à l’inclusion de la réalité et des besoins des femmes dans les plans quinquennaux de développement des Conférences régionales des élus (CRÉ), la situation est encore passablement floue. Traditionnellement, les principaux thèmes qui étaient généralement inclus dans les planifications stratégiques des régions  en regard de la condition féminine étaient les suivants : l’égalité, l’équité entre les femmes et les hommes comme condition de réussite du développement; la présence des femmes dans les lieux décisionnels; l’emploi et l’autonomie économique des femmes; l’entrepreneuriat féminin. Mais comme il n’y avait que six plans quinquennaux adoptés au 30 septembre 2006, il est encore trop tôt pour procéder à une analyse. Notons cependant  qu’un un seul de ces plans n’avait aucune préoccupation pour la condition féminine.  
D’autres interventions ont permis aux participantes et participants de se familiariser avec deux projets actuellement en cours l’un portant sur la diffusion de l’analyse différenciée selon le sexe auprès des CRÉ et des gestionnaires en région et l’autre portant sur Femmes en emploi et conférences régionales des élues.

 En plus de s’informer sur la situation de la condition féminine dans le développement régional, les personnes présentes ont échangé sur divers moyens et stratégie pour inscrire la réalité et les besoins des femmes ainsi que l’amélioration de leurs conditions de vie à l’agenda du développement régional.  Déjà des actions sont enclenchées suite à ce séminaire.  
· Le Réseau des Tables régionales de groupes de femmes du Québec écrira à mesdames Carole Théberge, ministre de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine et Nathalie Normandeau, ministre des Affaires municipales et des Régions afin de leur souligner  l'importance que la future politique en condition féminine inclue une orientation claire et porteuse en ce qui a trait à la place des femmes dans le développement local et régional ; la nécessité d'une répondante du Conseil du statut de la femme dans chaque région du Québec ; la nécessité  d'un fonds d'investissement destiné à appuyer des projets issus d'entente spécifique en condition féminine et visant spécifiquement l'amélioration des conditions de vie des femmes dans chaque région du Québec. 

· Le Réseau des Tables participera à la mise sur pied d'un comité ad hoc incluant des représentantes du Conseil du statut de la femme, du Ministère des Affaires municipales et des Régions et du Réseau des Tables afin d'élaborer des mécanismes pour obtenir un portrait plus précis de la situation actuelle dans les Conférences régionales des élues en ce qui a trait à la place qu'y occupe la condition féminine. 

· Un comité de travail virtuel est mis sur pied afin de permettre aux personnes intéressées de partager information et expertise sur les Politiques d'égalité et de parité dans les CRÉ. L'animatrice de ce comité virtuel est Marie-Thérèse Forest de la Table de concertation des groupes de femmes de la Gaspésie et des Iles. forestmt@globetrotter.net 

· Le Réseau des Tables poursuivra son travail afin de compléter la rédaction du document Une vision féministe du développement local et régional et le rendre public dans l'année qui vient. 
La très grande majorité des participantes et participants a grandement apprécié ces deux jours d’échange.  Toutes et tous y ont puisé l’information et aussi l’énergie nécessaire pour continuer à œuvrer en région pour reconnaître la nécessité que les femmes soient des actrices incontournables du développement régional et qu’elles y contribuent pleinement.

� Ce réseau regroupe les représentantes de dix-sept tables régionales de concertation qui représentent 432 groupes de femmes et au-delà de 240 membres individuelles. Le Réseau, porteur des voix régionales, favorise la concertation et l’échange entre les tables de groupes de femmes du Québec et représente auprès des instances nationales les réalités régionales et les positions politiques qu’il développe.





